
1 Faites suivre ce n° auprès de vos collègues absents ce jour ... 

http://fo.ibm.free.fr 

L a discrimination commise à l'égard d'une 

personne physique ou morale, est punie de 

trois ans d'emprisonnement et de 45 000 Euros 

d'amende. 

 

P ire encore, l’utilisation de critères d’évaluation 

équivoques peuvent placer les salariés dans 

une insécurité préjudiciable à leur santé mentale 

(Le jugement rendu le 05 Septembre 2008 par le 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE 

NANTERRE nrg 08/05737). Porter atteinte à la 

santé physique ou mentale constitue un délit pénal 

(c. pén. art. 222-33-2). Même si en vertu du contrat 

de travail, l’employeur reste responsable de la 

sécurité «physique et mentale» de tous les 

travailleurs de l'établissement, (c.trav. art. L 4121-

1, L 4122-1), chaque salarié qui utilise ces 

méthodes engage sa responsabilité personnelle.  

 

FO rappelle à chaque manager le déroulement 

d’une procédure pénale. Ce n’est pas une 

conversation de salon. Si la plainte est retenue, le 

procureur de la république ou son substitut nomme 

un juge d’instruction pour instruire le dossier. C’est 

à un juge d’instruction que le manager devra alors 

répondre. 

E n tant qu’organisation syndicale responsable, FO informe les managers sur les risques que leur fait 

courir la Compagnie, en leur imposant des processus corporate non conforme à la législation française 

IBM engage directement leur responsabilité Pénale. 

<30 ans 4,1 % 

30 à 39 ans 3,1 % 

40 à 49 ans 1,9 % 

> 50 ans 1,2 % 

<30 ans 22,3% 

30 à 39 ans 18,5% 

40 à 49 ans 13,6% 

> 50 ans 7,5% 

D ’autre part, étant donné que l’évaluation définie les Augmentations Individuelles et la prime GDP, si la 

subjectivité des critères utilisés est reconnue, le PBC pourrait être considéré comme une sanction 

pécuniaire illicite (c. trav., art. L. 1331-2,Cass. soc., 9 avril 2002, n° 99-44.534 ; Cass. soc., 24 janvier 2006, 

n° 03-44.889) et passible d'une amende de 3 750 € (c. trav., art. L. 1334-1). 

 

Vous l’aurez compris, chaque salarié ayant subi ces méthodes d’évaluations peut dès aujourd’hui saisir la 

justice à titre individuel. Mais FO préfère privilégier le recours collectif et nous vous tiendrons au courant 

de l’implication de vos Instances Représentatives du Personnel (CE,CHSCT,CCE) et des autres 

Organisations syndicales. 
 

Rappelez-vous la réussite de ce projet collectif  

dépendra de l’implication de tous. 

s ’il est normal que les compétences soient 

évaluées, il en est tout autre pour les critères 

comportementaux qui sont utilisés dans le cadre de 

l’évaluation de la contribution relative. Tous ces 

éléments subjectifs peuvent laisser supposer 

l'existence d'une discrimination directe ou indirecte 

(c. trav. art. L. 1132-1). 

 

A près analyse des statistiques fournies par la 

direction on voit apparaitre des choses 

troublantes : 
 

       % de salariés                       % moyen des  

        évalués en 1                         AI attribuées  

 

 

 

 

 

 
C’est pourquoi vos élus ont demandé des chiffres 

supplémentaires. Si ceux-ci confirment que le PBC 

permet la discrimination des salariés en fonction de 

leur âge ou de leur sexe, alors les managers sont en 

infraction car la discrimination est sanctionnée au 

titre du code pénal (c. pén. art. 225-1 et 225-2).  

Managers : Votre 

responsabilité  Pénale  

peut être engagée. 
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Statistiques salaires au 31/12/2008 

Vos contacts FO 

Bilan Plan Salaire 2008 -  

 

BUDGET AWARD   

 
� Montant : 1780K€ 

� Nombre de personnes : 1586 

 
SALAIRE MOYEN A FIN 2008 
 
Salaire moyen Non Cadre :  2 465 € 
Salaire moyen Cadres :        4 919 € 
Salaire moyen Total :           4 528 € 

 

PARIS : Gonthier Caroline            370892  

   Boudier Catherine           333833 

   Philipot Marie-christine  336413 

               Troccy  Patrice                370791 
CHB     Piquemal Alain                 774691   

              Bihler Michel                   774773    

              Garnier Francis                774085  

              Vincent Jean-Paul            774632 
BDX  :   Lagos Robert                   735634 

LGE  :    Munoz Jean Michel         365646 

    lge_fo@yahoo.fr 
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